
principes généraux qui ont guidé la marche des aires publiques de la Provinee, les Représentans du Peu-
pie du Haut-Canada n'ont pwelieunéanmoins de reproChoer-a COiSerDe. confidentielsdu Roi,·de 'avoir
pas flt attention ileurs remontraiee. La- majeure partie des- Gtiefs énoncésà par le Comité:et pr la
Chambre estimise maintemntpor~la'premièe fois sos les:yeuxde-Sa-Majeté. Mon prééoeseur le Comte
Ripon avait reçu ordre du Roi-d'annonerdans laDépêche du 8-Novembre ISA qù'il a adréssée $àir Johà
Colborne: " Qu'il n'y avait'aucune clésse du Peuple Canadien, ni amêe aucunindivids, dont Sa Majesié ne
" voulût queles Pétitions reçussent la plus exacte et la plus respeetueuse attentiri" Sa Màjesté n'a

jamaisn cessé d'agir sous influence'de'Peerit qui a-dicté ces instrucibons, et' ne refusera pas sans doute
àla Chambre dssemblée générale cetiexamen soigné de ses Griefs qudelle a gracietsement promis
d'accorder au représentations wênmede tout individui. Je me crois donc autorisé de la part du Gou-
vernement de Sa Majesté à m'opposer-à ce quela Chambre ait recours à la-mesure ultérieure à laquelle
elle fait allusion ; et elle reconnattra avec moi qu'une télle mesure ne saurait étré justifiable qué dans
le cas d'une extrême nécessité.

Je passe maintenant à la.considération -des diverses matières quemubrasse- le Septième Ràpport du
Cômité des Griefs, ainsi que les Adresses des deux Chambres à Sa Majesté; etje les traiterai dans lordre
dans lequel ils se présentent dans le Rapport même.

Si dans ce qui va suivre, il paraissait que j'ai passé légèrement sur certaines matières, vous voudrez-
bien croire- du moins que je ne l'ai pas fait intentionnellement, mais-que, confoinément aux ordres du
Gouvernement de Sas Majesté, je me suis efroreé de traiter formellement et avec une entière fraWehise
chacune des questions que le Comité et la Chambre ont cru devoirisoulever

10 . On allégue, « Que le Patronage presqu'Wmité de la Couronne, oui plutét di:Minist:e Colonial
" et de ses Conseillers ici, et l'abus -de- ce Patronage, sont les Causes principales du nécontentement dais
" les-Colonies. Tel est (ajoute-t-on) le Patronage du Bureau Colonil, que l'octroi ou le refus des
" Subsides n'est presque d'aucune importance politique, si ce n'est comme mahifestation de lopinion du
" Pays sur le ca-actère du Gouvernement qui se conduit d'après un système qui pèrmet à-ses Oiciers de
"prendre et de dépenser les deniers des Colons sans -aucun vote de la:Législature.."' Le Coinité fait
ensuite-Pénumération des -dilMrens Bureaux publics, des Départemens et des Branches du servicepublic,
sur lesquels on prétend que s'étend ce Patronage ; et résumant le tout d'un seul trait il suggère qu'elle
doit être la somme d'autorité-et d'inflaene qui résultent au Gouvernement Exécutif de- ces sources de
Patronage. Voici la substance de cet allégué. Le nombm des Bureaux Publics dans la Colonie est
trop considérable, et- 'Patronage-au lieu de faire, -comme à présent, partie des -attributions de la-Cotionnè
et du Représentant de la-Couronne-dans la-Colonie,:devrait être remis en d'autres mains.

Dans la -longue énunération -quil fait des-places -et des emplois qui sontà-la-disposition di Gouverne-
ment Exécutif ýdga leMautOanada,-le-Comité ne-fait aucune allusioni-la raison àlaquelle on peut
justement attribuer'le-grand nombre des -emplois.

l est parfaitemert vri,:(etila-chose est inévitable) dans le-Haut-Canada, commedanstonuleslautres
Pays nouveaux,- que-le-nornbre-des'emilois-publies est et sera beaucoup plus-coridérable en proportion
que-dans-lesvieuxc -Pys.oùila population-est plus -dense. Les rouages du -Gouverienenmernt toujours
les mêmes, que la population soit plus ou-moins nombreuse;·et il-faut:employer *un égal- nombre de' Dé-
partemens Législatifs, Judiciaires ou Administratifs, dans -l'un et l'autre cas. D'ailleurs'les ; nouveaux
Paytexigent des établissemens auxquels on -e-trouve pas d'analogie dans les vieux états de P'Europe,
teL'ontpar"exemple, :Poeuti; Pexploration et la -concession des terrès incultes ; et l'on ne d6it pas oublier-
non plus que, dans l'origine 'une telle-société, -le Gouvernement se-trouve chargé d'un~gran'd noi re- d6
devoirs, qui sont remplis à une époque plus reculée par la classe la plus riche et la plus éclasiée, pour
employer d'une -manière honorable eWheures -de- loisir. Ainsi dans -les Canada. comine en reiterre,
quoique-etextede laioi aute teoute'personne-à-porter -des -aceusatimnset à-ponrsaivre au'norede Sa
Majesté, néanmoins, c'est le Gouvernement et ses Officiers qui sont virtuellement et réellêtte:nt chargés
de-la-poursuitede testes les ofenses. -Ces--causes-'ont- inévitablement coft-ibué' à gsirlPatrdnige du
Grvernement Piwvinciàl¿ sans qu'il -soit benide-supposergifil-fût-ien avide d'exercer ufi telpouvoir.

'Quant-au. Ptronager dans lesureaux qui sont:bsolument-aécessaires, -leGoumenede¶si-Majesté
ne désire pas en retenir plusientre-sesmains,--otr entre-celles -'du Gouvernement q il niet méeeiáirëþóur
leier général, du'Peuple et-ubénne Admi*istration des afaires publiques.' J'avoue nàïirnoins, que
je ne puis concevoir, à qui l'on pourrait confier avec-une!égale tsreté le choix dès persé'nes:pur-"renplir
les-empioi. publics. Il nefaut-gusée de pt'évoyance' ou' d'expérience pour: eñtieioir" que s'l'tadec
parla -voiede Pélectior popuilaire -o corfié à quelquetorps popuáîre,'ce-pifrona'seait'sujet à-tre em-
ployé -a des fns moins-justes etirasonnables; et-moin--rprores à prdmödvoir le biéehýtre -général: choisispar des -personnesirresponsubles, lesn nairespúblicsseraieht virtueliea t exemptšilé toute-respon-
subilité,et la disciplne-etleubérdition'-qui'devraient ier ipommne urrfaisceáu le 1mi et ior'pEéérnant
dans la' Province,- jusqb'auikss humMeefottionnaité qui, se-trouve revêttaPùcüi-ded pouvörs de-l'état,
se-uroVerait -rompue- irf'émdiableeW Jet.' concuhi ën conséquence que'an'uñvsitel-queëleanada,
le nombre des fonctionnaires publié dôit étretriradd à -proportion'du nômboe a&tùél etde ricieioés des
Hrabltans-de-manière que letoxdpusr 'de--ceè fonctiotreaires doilf etoñii' .z Che d6r4Gouver-
rement local.

Je-seousseméeirnosau- Miuistreu -de la Couonne; toutdéstifdelporter ecs priiiý
généraux au-delà de leurs justes bornes.

:flestades'es,-je erois, o**'eprès l'ehalogie. d-Msemblables en' cePás,¶'on-pour it ,erpettie en
d'autesæninsgaveeeségeûté-tine égalé s ovatc,.eFioaéq':dr-mipiYl
Moteanf~.eoeur. :A- cetrg10éaurinb-il es*pl'-onveiigb'l' WédcPl'ÿšiègnaàthrà -queïè .màhïgM e


